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Caractéristiques 

Il est destiné à être utilisé pou  l ali e tatio  e  eau da s le cadre de la lutte cont e l i e die, à 
partir du réseau sous pression. 

 

Le poteau d i e die doit être conforme aux normes NF EN 14384 et NF S 61-213/CN et les demi-

raccords doivent être conformes à la NF S 61-701, afin de permettre au service incendie et de 

secours de raccorder un e gi  de lutte o t e l i e die. Le poteau d incendie est constitué d u  
a  de a œuv e et d u  ou plusieu s demi-raccords de sortie sur la colonne. 

Chaque demi- a o d doit dispose  d u  ou ho  o tu ateu . 

   

 

Le débit 

Cha ue poteau d i e die doit, sous u e p essio  de  a  esu e e  so tie d appa eil, d liv e  le d it i i u  
suivant : 

-30 m
3 / h pou  u  poteau d i e die de DN   

-60 m
3 / h pou  u  poteau d i e die de DN   

-120 m
3 / h pou  u  poteau d i e die de DN 150 mm 

Lorsque l'étude du risque fait ressortir la nécessité d'utiliser simultanément plusieurs poteaux, les conduites les 

alimentant doivent être dimensionnées de manière à assurer le débit minimum requis. 

Le de a deu  doit s assu e  aup s du p opriétaire du réseau de la capacité de celui-ci à délivrer le débit minimum 

requis pour le ou les poteaux à installer (cf. NF S 62-200). 

Implantation et installation 

L e pla e e t du poteau d i e die et so  o ie tatio  so t hoisis de faço  à especter les conditions suivantes : 

- Un poteau doit être implanté sur un emplacement le moins vulnérable 

possible à la circulation automobile. Lorsque cette condition ne peut être 

e plie. Il doit t e uip  d u  s st e de p ote tio . 

- Il doit être situé à une distance comprise entre 1 à 5 mètres du bord de la 

chaussée, accessible aux véhicules de secours, et ses demi-raccords doivent 

toujours être orientés du côté de la chaussée. 

- Le poteau sera positionné verticalement. 

- Pou  pe ett e la a œuv e du poteau i e die, il doit e iste  autou  de l appa eil 
un « volume de dégagement » sous la forme d'un cylindre vertical, libre de tout 

o sta le fi e. Ce li d e, e t  su  l a e ve ti al du poteau d i e die, situ  au 
dessus du niveau du sol, doit avoir un rayon de 0,50 mètre minimum et une hauteur 

au moins égale à 2 fois la hauteur du poteau incendie. 

- La hauteur entre le niveau du sol fini et le demi-raccord central doit être au 

minimum de 0,40 mètre. 

- Le sol fi i doit e p he  la te tio  d eau autou  du poteau. 

 



 

FICHE TECHNIQUE  
Points d’eau incendie – connectés au réseau 

RDDECI 

GROUPEMENT PREVISION 
Tél. : 05.49.49.18.67 - Fax : 05.49.49.18.15 

Mail: prevision@sdis86.net 

POTEAU INCENDIE (PI) 
ANNEXE N°1-1 

Date MAJ : 10/06/2016  

 

 

Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Vienne 

11 Avenue Galilée - BP 60120 - 86961 FUTUROSCOPE CHASSENEUIL Cedex 

Signalétique et numérotation 

2 couleurs possibles : 

- De ouleu  ouge su  la totalit  de leu  su fa e pou  les appa eils sous p essio  d eau 
permanente. Ils peuvent être équipés de dispositifs rétrofléchissants. Cette couleur est 

normalisée NF X 08-008 : 72, couleurs-rouge incendie.  

- De couleur jaune sur 50 % de leur surface au moins, pour les appareils branchés sur des 

seau  d eau su p essés (> 10 bars). Ils peuvent être équipés de dispositifs 

rétrofléchissants. Le jaune symbolise ainsi un appareil dont la ise e  œuv e essite des 
précautions particulières. 

Cha ue poteau doit fi ie  d u  ide tifia t u i ue et sta le da s le te ps. 
Cette numérotation sera positionnée de préférence sur la structure même du 

poteau incendie. 

Cet identifiant est pri o dial, a  il pe et d ha ge  des données entre les 

partenaires (SDIS, communes, gestionnaires et propriétaires).  La structure de la 

numérotation est détaillée dans la fiche technique 7-1. 

 

Réception 

L i stallatio  d u  poteau d incendie doit faire l o jet d u e visite de eptio  e  p se e de l i stallateu  et du 
p op i tai e de l i stallatio  ou de son représentant désigné, éventuellement du se vi e d i e die et de se ou s, et 
du gestionnaire de réseau. 

Cette eptio  a pou  ut de o t ôle  l installation en conformité à la norme NF S 62-200 et les spécifications 

figurant dans le dossier technique. 

La eptio  doit fai e l o jet de la da tio  d u  procès-verbal de réception (cf. annexe 5-5). qui sera transmis au 

groupement prévision du SDIS et comprenant : 

- Le appo t d essai , i lua t les esu es de d it à  a  de p essio   et la p essio  stati ue, alis es e  aval du 
demi-raccord de sortie de plus grand diamètre.  

- Le plan de recollement de l i stallatio . 

Contrôle et entretien 

La commu e est te ue d assu e  les o t ôles. La p iodi it  est fi e à 2 ans pour les contrôles fonctionnels et à 6 ans 

pour les contrôles de débit et de pression.  

Les résultats de ces contrôles seront transmis pour information au SDIS. 

L i dispo i ilit  d u  poteau incendie doit être immédiatement signalée au Ce t e de T aite e t de l Ale te et au 

groupement prévision, ainsi que sa remise en service. Le groupement prévision du SDIS doit également être informé 

de toute modification du poteau incendie. 

Toute modifi atio  des o ditio s d ali e tatio  e  eau essite a u e v ifi atio  des pe fo a es du poteau  

d incendie. 


